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PROPOSITION DE PROJETS D’AMENDEMENT AU RÈGLEMENT n° 107 
(Véhicules à deux étages pour le transport de voyageurs) 

Communication de l’expert de l’Allemagne 

Note: Le texte reproduit ci-dessous, établi par l’expert de l’Allemagne, vise à appliquer à l’étage 
inférieur la réduction de la garde au toit de l’étage supérieur. Il est fondé sur un document 
distribué sans cote (document informel n° 22) au cours de la quatre-vingtième session du GRSG 
(TRANS/WP.29/GRSG/59, par. 16). 
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Note: Le présent document est distribué uniquement aux experts des dispositions générales de 
sécurité. 
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A. PROPOSITION 

Paragraphe 5.7.9.6.1, modifier comme suit: 

 «… Cette garde au toit peut être ramenée à 85 cm à l’étage supérieur et dans la partie la 
plus en arrière de l’étage inférieur, telle que décrite au paragraphe 5.7.5.3.1.» 

B. JUSTIFICATION 

 Au cours de la soixante-dix-septième session du GRSG, il a été convenu que les 
prescriptions relatives aux dimensions intérieures de l’étage supérieur s’appliqueraient aussi à la 
partie la plus en arrière de l’étage inférieur (TRANS/WP.29/2000/23). 

 Le texte proposé tend à aligner sur cette décision les prescriptions relatives à la garde au 
toit au-dessus des places assises. 

----- 

 


